
Recours en notation des contrôleurs
CAPL N°2 du 05/07/16

La révision de notation s’est tenue ce jour en présence des organisations syndicales titulaires de
siège dont FO-DGFiP.

25 dossiers de recours de la catégorie B ont été déposés devant l’autorité hiérarchique

14 agents ont décidé de poursuivre leur démarche et ont alors présenté leur recours en CAPL .

Les chiffres sont en diminution par rapport à ceux de 2015.

L’administration a évidement  constitué quelques réserves de capital  mois :  4 bonifications  de 1
mois et 3 de 2 mois.

À l'issue de cette CAPL :
9 agents ont obtenu satisfaction en ce qui concerne la réduction d’avancement, 3 de 2 mois et 6 d'un
mois.
2 agents ont vu leur appréciation générale, littérale ou profil croix modifiés.

A noter qu'une majorité des dossiers défendus par  FO-DGFiP ont obtenu satisfaction et qu'il ne 
reste qu'une bonification non utilisée.

Vos représentants FO-DGFiP :  Titulaires : Anne MAURICE et Philippe BERNARD
     Suppléante : Jocelyne FRANCISQUE
     Experts : Sophie DEGEILH et François CARUSO
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